
 Province de Québec 
 District d`Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 
 
 

 Séance  spéciale  tenue  ce vingtième jour d’août  2007 à 19h30 au lieu ordinaire 
des sessions et à la quelle prennent part : 

 
 Madame Monique Carré 
 Monsieur Martin Sévégny 
 Monsieur Serge Bizier 
 Monsieur Fernand Ruel 
 Monsieur André Bergeron 
 Monsieur Claude Côté 
  

Sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant  quorum.  Le gref-
fier,  Mario Juaire est également présent. 

 
Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis  
spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
 
07-08-279 Règlement no 2007-130 décrétant de nouveaux travaux pour augmenter la 

capacité d’alimentation en eau potable ainsi qu’un emprunt de 1 400 000 $ 
 
 Sur  une  proposition  du  conseiller André Bergeron,  appuyée  par  le conseiller 

Claude Côté,  il  est  unanimement   résolu  que  soit  adopté  le  règlement no 
2007-130 décrétant de nouveaux travaux pour augmenter la capacité d’alimentation 
en eau potable ainsi qu’un emprunt de 1 400 000 $. 

 
 ADOPTÉE 
 
07-08-280 Règlement no 2007-131 modifiant le règlement no 2003-65 concernant la tari-

fication des services de Loisirs 
 

 Sur  une  proposition  du  conseiller Martin Sévégny,  appuyée  par  le conseiller 
Serge Bizier,  il  est  unanimement   résolu  que  soit  adopté  le  règlement no 
2007-131 modifiant le règlement no 2003-65 concernant la tarification des services 
de Loisirs. 

 
 ADOPTÉE 

 
07-08-281 Règlement no 2007-132 modifiant le règlement no 2006-115 concernant 

l’imposition pour 2007 des taxes foncières, d’affaires et de compensation 
 
 Sur  une  proposition  de la conseillère Monique Carré,  appuyée  par  le conseiller 

Fernand Ruel,  il  est  unanimement   résolu  que  soit  adopté  le  règlement no 
2007-132 modifiant le règlement no 2006-115 concernant l’imposition pour 2007 
des taxes foncières, d’affaires et de compensation. 

 
 ADOPTÉE 
 
 
 
 



07-08-282 Règlement no 2007-133 modifiant le règlement no 2006-117 concernant la tari-
fication 2007 pour le service d’aqueduc 

 
 Sur  une  proposition  du conseiller André Bergeron,  appuyée  par  le conseiller 

Claude Côté,  il  est  unanimement   résolu  que  soit  adopté  le  règlement no 
2007-133 modifiant le règlement no 2006-117 concernant la tarification 2007 pour 
le service d’aqueduc. 

 
 ADOPTÉE 

 
07-08-283 Règlement no 2007-134 modifiant le règlement no 2006-118 concernant la 

tarification 2007 pour le service d’égouts et d’épuration des eaux usées 
 
 Sur  une  proposition  du conseiller Martin Sévégny,  appuyée  par  le conseiller 

Fernand Ruel,  il  est  unanimement   résolu  que  soit  adopté  le  règlement no 
2007-134 modifiant le règlement no 2006-118 concernant la tarification 2007 pour 
le service d’égouts et d’épuration des eaux usées. 

 
 ADOPTÉE 

 
07-08-284 Règlement no 2007-135 décrétant une dépense et un emprunt de 1 424 000 $ 

pour des travaux de réfection d’infrastructures sur les rue Mailhots, St-
Jacques Ouest et Des Érables 

 
 Sur  une  proposition  du conseiller Serge Bizier,  appuyée  par  le conseiller Fer-

nand Ruel,  il  est  unanimement   résolu  que  soit  adopté  le  règlement no 2007-
135 décrétant une dépense et un emprunt de 1 424 000 $ pour des travaux de réfec-
tion d’infrastructures sur les rue Mailhots, St-Jacques Ouest et Des Érables. 

 
 ADOPTÉE 
 
07-08-285 Levée de la séance spéciale 
 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller 
Claude Côté, la séance spéciale est unanimement levée. 
 
ADOPTÉE 

 
 
 
 ___________________________         ___________________________ 
 Mario Juaire, greffier                                       Gilles Fortier, maire  

         
 
 
  
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits 
 budgétaires  sont  disponibles  pour  les dépenses décrites  
par le conseil de cette assemblée de la susdite municipalité   
 
________________________________                                                                                      
Louise Bergeron, trésorière 

 
 
 
 


